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ÉDITO

La définition d’un  
projet de territoire 

pour 2018

Il y a un an 63 communes ont uni leur vision 
du territoire au sein d’une seule et même 

intercommunalité. Ce choix ambitieux 
s’inscrit dans notre histoire commune qui a 
débuté il y a 25 ans avec la réflexion autour 

de la création de l’A68. Ainsi, nous  mutuali-
sons nos efforts de développement. 

Un an après quel est le bilan ? Nous avons 
respecté notre feuille de route.  

L’organisation des services est effective 
grâce à l’investissement des agents et des 

élus que je remercie vivement.     

Pour le quotidien de tous, la création de 
la communauté d’agglomération a permis 

d’élargir à l’ensemble du territoire différentes 
actions. Prenons deux exemples. Dans  

le domaine de la rénovation énergétique, 
les propriétaires de l’ensemble du territoire  

peuvent désormais bénéficier de l’accompa-
gnement du dispositif Rénovam. L’extension 

des modalités du plan climat avec  
le programme « Territoire à énergie positive 

pour la croissance verte » (TEPCV) permet 
aux communes d’engager des travaux sur  

la rénovation des bâtiments publics.
La mise en place de l’intercommunalité a 

bouleversé la place des communes et le rôle 
des élus communaux. Ces derniers doivent 
rester le lien avec les habitants, et la mairie 

le lieu privilégié pour nos concitoyens,  
afin de préserver la proximité sur notre 

vaste territoire. Pour 2018 nous avons une 
priorité : la définition d’un projet de terri-
toire. Ce travail de prospective doit nous 

projeter dans les dix prochaines années tant 
au niveau de l’attractivité de notre territoire 

que des services à la population. 
Gaillac•Graulhet Agglomération fête son 

premier anniversaire. Réjouissons nous  
collectivement du chemin parcouru  

et continuons nos efforts dans un esprit  
de coopération et de solidarité.

Bonnes fêtes de fin d’année à tous. 

Paul Salvador
Président de la Communauté d’agglomération
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pratique
agglo

Communication
UN LOGO POUR GAILLAC•GRAULHET 
AGGLOMÉRATION

La dénomination « Gail-
lac•Graulhet Aggloméra-
tion » reflète la volonté de 
positionner géographique-
ment notre territoire en 
s’appuyant sur la notoriété 
des deux principales villes. 
La signature « entre vi-
gnoble et bastides » évoque 
l’identité historique et 
culturelle du territoire 
avec pour ambition de 
séduire et d’attirer les 
touristes, les entreprises 
et les nouveaux habitants. 
Ce choix s’inscrit dans 
l’objectif stratégique des 
élus communautaires de 
développer l’attractivité 
du territoire en mettant 
en valeur ses atouts 
touristiques, culturels et 
industriels. Au sein de la 
grande région Occitanie ce 
nom permet une identifi-
cation et une localisation 
immédiates. 
Un logo alliant les atouts 
traditionnels du terri-
toire et la modernité 
graphique
L’identité graphique est 
également construite 
autour des atouts du 
territoire : le tourisme, 

la viticulture, le cuir.  Le 
logo est ainsi composé 
sur sa gauche des trois 
éléments forts : la grappe 
de raisin, la peau de cuir, 
les bastides. Ce bloc donne 
une image moderne 
d’un territoire fier de son 
patrimoine. Le soleil, un 
des atouts touristiques de 
la région et indispensable 
au vignoble, est également 
présent. 
Les sphères bleues re-
présentent également la 
diversité des communes, 
portes d’entrée pour les 
habitants et unies dans un 
projet partagé pour le dé-
veloppement du territoire. 
Une signature miroir du 
territoire
Une typographie équili-
brée avec les lettres en 
rondeur pour rappeler la 
douceur de vivre et l’as-
pect vallonné du territoire, 
mais aussi des lettres plus 
« bâtonnées » pour souli-
gner l’aspect institution-
nel du mot agglomération 
et évoquer le positionne-
ment d’acteur majeur au 
sein du département.

Emploi
L’espace emploi 
de l’Agglo

L’Espace emploi de Gaillac 
• Graulhet Agglomération, 
situé à Rabastens dans 
les locaux communau-
taires (Place Guillaume de 
Cunh), est un service dé-
dié aux personnes en re-
cherche d’emploi existant 
sur le Rabastinois depuis 
2005. Lieu physique qui 
s’inscrit en complément 
de l’action des partenaires 
de l’emploi, espace dédié 
à l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi 
dans leurs démarches, lieu 
connecté, équipé d’outils 
informatiques et numé-
riques, l’Espace emploi 
est animé par une per-
sonne identifiée. Il vise en 
particulier à faciliter d’une 
part l’accès aux démarches 
administratives en ligne, 
d’autre part la vulgari-
sation et l’appropriation 
des outils et ressources 
numériques.
L’Espace emploi est sou-
tenu par le Département 
du Tarn, dans un double 
objectif d’accompagne-
ment des bénéficiaires du 
RSA et de lutte contre la 
fracture numérique. 
L’Espace emploi est ouvert 
au public, sur rendez-vous 
le lundi et le mercredi 
(9h30 - 12h et 14h - 17h) ; 
le mardi, jeudi et vendredi 
(9h30 - 12h).

Environnement
Les textiles sont 
réemployés

Une seconde vie pour les 
vêtements, le linge de 
maison et les chaussures 
que vous n’utilisez plus ! 
Tous les vêtements et le 
linge se déposent propres 
et secs dans les 62 bornes 
textiles disposées sur le 
territoire. Peu importe la 
taille et l’usure du vête-
ment, un bonnet ou un 
manteau peuvent avoir 
une seconde vie. Il en est 
de même pour le linge de 
maison, les draps et les 
torchons. Enfin, les chaus-
sures s’attachent par paire, 
à l’aide d’un élastique par 
exemple. Le tout doit être 
placé dans un sac bien 
fermé. Retrouvez la borne 
textile la plus proche de 
chez vous sur :  
www.lafibredutri.fr.
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Déchets de jardin, 
déchets de cuisine, 
pensez à composter !

Environ 30 % des déchets 
organiques (épluchures, 
fruits et légumes abîmés, 
restes de repas) se re-
trouvent dans les ordures 
ménagères. Mélangés 
aux autres déchets, ils 
sont enfouis alors qu’ils 
pourraient être facilement 
compostés et valorisés 
sur place. Le compostage 
est un excellent moyen 
de réduire ses déchets 
à la source, de générer 
des économies dans le 
traitement des déchets 
tout en produisant un 
bon fertilisant de jardin. 
Gaillac•Graulhet Agglo-
mération propose aux 
habitants qui disposent 
d’un jardin de s’équiper 
d’un composteur indi-
viduel de 320 litres en 
plastique recyclé pour 
15€. Pour cela, adressez 
votre règlement par 

chèque, à l’ordre du Trésor 
public au siège de la com-
munauté d’agglomération 

BP 80133 81604 
Gaillac Cedex. Un 
bon de retrait vous 
sera envoyé pour 
aller récupérer 
votre composteur. 
Informations com-
plémentaires sur 
environnement.
ted.fr

Le verre se 
recycle  
à l’infini

Des sacs de 
pré-collecte pour 
transporter vos 
emballages en 

verre de votre domicile au 
point de collecte pour le 
verre sont à votre dis-
position sur demande à  
dechets.menagers@ted.
fr ou aux permanences de 
Gaillac (le vendredi matin, 
n°119 avenue Dom Vays-
sette) et Graulhet ( jeudi 
de 9h à 11h, zone indus-
trielle du Rieutord).

Décembre  
à l’Archéosite  
de Montans

Durant tout le mois de 
décembre, l’Archéosite 
de Montans vous ouvre 
gratuitement ses portes ! 
En famille ou entre amis, 
laissez-vous conter le for-
midable destin de ce petit 
village gaulois devenu 
au tout début de notre 
ère l’un des principaux 
centres de production de 
céramiques de l’Empire 
Romain.
Une invitation pour petits 
et grands à entreprendre 
ensemble un voyage dans 
le temps… une occasion 
également de venir faire la 
fête au son des bals d’an-
tan grâce à l’exposition 
« Jour de fête » réalisée en 
partenariat avec le service 
des Archives départe-
mentales et l’association 
Cordae-La Talvera.
Et pour tous ceux qui se-
raient à la recherche d’une 
idée originale à déposer 
au pied du sapin, un petit 
passage par la boutique 

pourrait leur permettre 
de trouver des surprises 
étonnantes et originales 
pour faire plaisir aux pe-
tits comme aux grands ! 
Le musée fermera ensuite 
ses portes le vendredi 22 
décembre à 17h00 pour les 
rouvrir le mardi 2 janvier 
sur une nouvelle année 
pleine d’événements et 
d’animations !

Archéosite de Montans  
avenue Élie Rossignol   
81600 Montans

Tél. : 05 63 57 59 16 
archeosite@ted.fr

archeosite.ted.fr 

Ouverture horaires 
d’hiver du lundi au ven-
dredi 9h-12h ; 13h-17h, 
fermé le week-end.

Fermeture annuelle  
du 22 décembre  
au 2 janvier.
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RECYCLER
À

environnement.ted.fr
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À DÉPOSER :



 TOURISME 

Nouveau souffle pour le cuir à Graulhet
Graulhet a le cuir dans la peau depuis des décennies. Aus-
si pour le prouver et le rappeler, l’office de tourisme Bas-
tides et Vignoble du Gaillac a organisé, avec la filière cuir, 
la première édition du « Cuir dans la peau » opération de 
« tourisme industriel ». Ainsi les 25 et 26 octobre, 14 en-
treprises ont ouvert leurs portes au grand public.. Et quel 
succès ! L’opération, qui permettait aux participants de 
visiter usines et ateliers, a généré 1050 visites et a donc af-
fiché complet. Huit entreprises avec boutique ont donné 
la possibilité aux visiteurs de découvrir toutes les gammes 
de produits. Enfin, la maison des métiers du cuir a propo-
sé des ateliers pour manipuler la matière.   

 TOURNOI

Challenge de hand-ball
Depuis 2012, se tient chaque année le Challenge Tarn & 
Dadou, devenu le Challenge Gaillac•Graulhet depuis la 
création de la communauté d’agglomération qui soutient 
ce grand tournoi de handball. Organisé par le Comité de 
handball du Tarn et le club local du Ouest Tarn Handball, 
le challenge a accueilli sur 2 jours plus de 160 garçons et 
filles de moins de 13 ans. Les compétitions se sont déroulées 
le samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre 2017, dans 
la salle multisports intercommunale à Lisle-sur-Tarn et 
dans le gymnase de la Dressière à Rabastens. 

 essor maraîcher

Une journée portes ouvertes réussie
Le 23 septembre, l’Essor maraîcher, la couveuse en maraî-
chage, soutenue par l’agglomération, a ouvert ses portes 
au grand public. Au programme : visite des serres, apéritif 
à base de produits bio, principalement issus de la couveuse. 
De nombreux élus, institutionnels et partenaires étaient 
présents pour réaffirmer leur soutien à cet espace test qui 
permet à des porteurs de projet d’activités de maraîchage 
de tester leur production et d’échanger leurs expériences.

 rencontre

Visite du Préfet
Vendredi 22 septembre le président de la communauté 
d’agglomération Gaillac•Graulhet, Paul Salvador, et les 
vice-présidents, recevaient  le Préfet du Tarn, Jean-Mi-
chel Mougard, accompagné de Laurent Gandra-Moreno, 
secrétaire général de la préfecture. Cette rencontre a mis 
en lumière l’attractivité  de notre territoire au carrefour 
de Toulouse, Albi, Montauban et Castres, et la chance 
que représente notre communauté d’agglomération pour 
le territoire et ses habitants, la mise en commun de nos 
moyens nous permettant d’être plus ambitieux. Comme 
l’a annoncé le Préfet « cette rencontre est la première 
brique d’un dialogue régulier entre l’État et la commu-
nauté d’agglomération ». 

en images
agglo
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 TRANSPORTS

Plan de mobilité rurale  
Le 20 novembre, élus et techniciens de la communauté 
d’agglomération ont participé à une matinée de sen-
sibilisation sur la mise en place d’un plan de mobili-
té durable. Cette action s’inscrit dans la continuité de 
l’enquête déplacements menée de février à avril 2017 et 
qui doit déboucher sur une finalisation de l’étude au 
second semestre 2018. Ce plan, qui sera réalisé en par-
tenariat avec le Cerema (Centre d’études et d’expertise 
sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aména-
gement), a pour objectif d’élaborer un projet global en 
matière de déplacements et de décliner un programme 
d’actions à réaliser sur 5 à 10 ans. Diverses étapes de 
concertation auront lieu tout au long de l’année 2018 
pour associer partenaires publics et privés. 

 DÉCHETS

Au camping, je trie aussi !   
Au printemps 2017, le service déchets a mené des actions 
de sensibilisation auprès de cinq campings du territoire 
communautaire. Il s’agissait de faire un état des lieux en 
matière de gestion des déchets : points de collecte, quan-
tité de déchets, mise en place du tri sélectif,…

À la suite de ces visites, les contenants de collecte ont été 
ajustés selon les besoins et des outils de communication 
(affiches, guides,…) ont été remis aux gestionnaires des 
campings afin de sensibiliser  à leur tour les estivants. 
Un bon moyen de rester sensibilisé aux gestes de tri, 
même en vacances !

 ÉVÉNEMENT

Semaine européenne de réduction des déchets  
du 18 au 26 novembre 2017  

Gaillac•Graulhet Agglomération a participé à la se-
maine européenne de réduction des déchets. 
Mardi 21 novembre, une journée pédagogique s’est dé-
roulée à la salle des fêtes de Gaillac pour les cycles 3 des 
écoles du territoire. Six classes ont été invitées à partici-
per aux  ateliers créatifs. 
Samedi 25 novembre 2017, un café-compost a été propo-
sé par l’agglomération pour bénéficier des conseils d’un 
maître-composteur et découvrir les techniques du com-
postage. 
Enfin, les animateurs du service déchets ont participé à 
la foire départementale de la récup’ et du réemploi orga-
nisée cette année le dimanche 26 novembre à Réalmont.

 Environnement

Lutte contre le gaspillage alimentaire ! 
Pour la 5ème année consécutive, le lundi 16 octobre 2017 
s’est tenue la Journée Nationale de lutte contre le gas-
pillage alimentaire. Volontaire dans ce projet, le collège 
Taillefer de Gaillac a souhaité s’engager dans cette dé-
marche. 
Les animateurs du service déchets & sensibilisation ont 
été présents du 9 au 13 octobre, pendant la pause méri-
dienne pour sensibiliser contre le gaspillage alimentaire 
avec notamment  une pesée du pain pour quantifier et 
visualiser le gaspillage du pain. Résultat : seuls 3,6 kg 
de pain ont été gaspillés sur la semaine. Les équipes et 
les élèves ont mis en exergue plusieurs pistes d’actions : 
l’adaptation des portions sur le plat chaud, la mise en 
place du salad’bar de façon régulière, l’information des 
élèves sur le menu proposé et ses ingrédients,…
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 Couffouleux

Aménagement du coeur de bourg

Dans le cadre d’une réflexion globale au-
tour de la centralité dans le bourg, liée à 
la problématique de la traversée linéaire 
du bourg avec « l’effet couloir » qu’elle 
génère, et de l’augmentation des dépla-
cements, la commune travaille sur la 
réorganisation des espaces et bâtiments 
publics. Les travaux sur les bâtiments 
permettront de réorganiser les espaces en 
fonction de l’évolution des usages, d’amé-
liorer l’accessibilité et la performance 
thermique, et d’accroître leur fonction de 
centralité pour les usagers.
Les aménagements en cours portent sur 
la mairie, l’école maternelle, la crèche, la 
salle polyvalente, la cantine, le gymnase.
La communauté d’agglomération a ac-
compagné la commune dans le montage 
technique et financier : ainsi, le coût 
d’opération s’élève à 1 008 751 € avec la 
participation de l’État / (150 000€ - Fond 
de soutien à l’investissement public lo-
cal-) et (206 032 € - DETR), le conseil dé-
partemental (75 000 €), le conseil régio-
nal (33 892 €),  et la commune (543 827€).

 SALVAGNAC

Travaux de rénovation énergétique 
dans l’ancien Presbytère 

Afin d’améliorer les performances éner-
gétiques du bâtiment de l’ancien pres-
bytère, la Commune de Salvagnac, après 
un audit énergétique, engagera pro-
chainement des travaux (menuiseries, 
isolation toiture, ventilation, façades). 
La communauté d’agglomération a ac-
compagné la commune dans le montage 
technique et financier : les subventions 
de l’État, la Région et du Département 
sont prévues à hauteur de 73 % du coût 
d’opération (86 000 €HT). Ce bâtiment 
communal abrite les activités d’asso-
ciations culturelles (musique, chorale, 
concerts et peinture,...).

 SENOUILLAC

Création d’une boulangerie  
et d’un espace santé

Les travaux d’aménagement du bâti-
ment communal - situé à la sortie du 
village et destiné à accueillir un bou-
langer et un espace santé partagé entre 
l’ADMR, un cabinet d’infirmières et une 
ostéopathe - ont débuté en octobre. Ce 
projet a été accompagné par la Chambre 
des métiers et l’architecte, Thierry 
Fonvieille. La communauté d’agglomé-
ration a accompagné la commune dans 
le montage technique et financier : les 
subventions de l’État et de la Région sont 
prévues à hauteur de 40% du coût d’opé-
ration (252 000 € H.T.).

Au  q u o t i d i e n  l a  co m m u n a u t é  d ’a g g l o m é ra t i o n  a cco m p a g n e  l es  co m m u n es  d a n s  l e u rs 
p ro j e t s  d e  t ra v a u x  d e  ré n o v a t i o n  o u  d ’a m é n a g e m e n t .  Ce t  a p p u i  fa c i l i t e  l e  m o n t a g e 
t e ch n i q u e  e t  f i n a n c i e r  d es  d o s s i e rs  a f i n  d e  s o l l i c i t e r  l es  d i f f é re n t s  p a rt e n a i res .  C ’es t 
a u s s i  ce l a  l a  co o p é ra t i o n  i n t e rco m m u n a l e.

en PROJET
agglo
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 Lagrave

Une piste de bicross
Pour permettre aux jeunes de s’adonner au vélo tout ter-
rain, la municipalité, avec le concours des services tech-
niques et du responsable départemental de l’association 
BMX, a créé sur le site de la zone de loisirs, à proximité du 
skate park, un circuit  susceptible de satisfaire les plus exi-
geants des pratiquants. Ceux-ci ont d’ailleurs été associés 
à la conception et à l’élaboration du programme. Pour te-
nir compte de la spécificité de ces installations, leur accès 
est limité aux seuls vélos ; les engins à moteur sont donc 
totalement interdits d’accès. 

 GAILLAC

Le Balcon : une nouvelle salle majuscule
Nouvel équipement culturel à Gaillac, Le Balcon a été 
officiellement inauguré le 13 septembre dernier. Une 
salle intimiste, située au premier étage de la salle de 
spectacles qui peut accueillir 180 spectateurs et dote en-
fin la ville d’un véritable espace scénique professionnel. 
27 spectacles tout public, un esprit cosy, un décor repen-
sé : la saison culturelle programme de nouvelles formes 
avec sa configuration originale de scène à 360°. Une sai-
son au balcon ou ailleurs à découvrir sur ville-gaillac.fr

 BRENS

Rencontre nationale des villages étapes 2017
Courant septembre, Brens a accueilli l’assemblée générale 
de la Fédération française des Villages Étapes. Labellisé 
depuis 2014, la commune connaît une hausse significative 
du chiffre d’affaires des commerces. Depuis 2 ans une ren-
contre « Brens Village Étape des entreprises et des réseaux 
en Occitanie » a été instaurée, en partenariat avec la com-
munauté d’agglomération, pour une journée d’exposition 
des savoir-faire (artisanat, commerce, industrie,tourisme, 
viticulture...). L’édition 2017 a accueilli plus de 100 expo-
sants et plus de 160 chefs d’entreprises. 

 RIVIÈRES

Renaissance du Forum
Parmi les projets privés proposés c’est celui de Maud Mau-
rel, directrice de l’école de danse Apsara à Gaillac qui a 
fait l’unanimité. Cette dernière souhaitait y installer son 
école et y proposer un lieu multi-activités avec cours de 
danse, de chant, de piano, de théâtre… Quelques travaux 
de réhabilitation plus tard, le projet s’est concrétisé avec 
l’ouverture en octobre du « Dôme des Arts ». Les travaux 
ont pu être faits dans les temps, l’équipe des 8 professeurs 
étant prête pour cette nouvelle aventure.

initiatives
agglo
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 LISLE-SUR-TARN

Bien vivre ensemble
L‘espace intergénérationnel dont les travaux viennent 
de s’achever est ouvert à tous, des enfants aux seniors en 
passant par les personnes à mobilité réduite. La munici-
palité a souhaité ainsi répondre aux demandes venues des 
jeunes et des plus âgés. Cette nouvelle aire est structurée 
autour de différents pôles (décapark, parcours seniors, 
balançoire, elliptique, jeux à ressorts…) regroupés en 
un seul lieu afin de développer un esprit ludique tout en 
partageant des moments de détente. Cette démarche de 
bien vivre ensemble entre générations s‘inclut dans une 
démarche plus générale touristique et familiale avec un 
cheminement entre le centre-ville et le lac de Bellevue.

 Castelnau-de-Montmiral

Un conseil municipal jeunes
La municipalité de Castelnau-de-Montmiral a propo-
sé au début de l’année 2017 à l’équipe pédagogique de 
l’école primaire de créer un conseil municipal des jeunes, 
une proposition  accueillie avec enthousiasme par tous. 
Les élèves ont pu venir entre les deux tours des élections 
présidentielles visiter la salle du conseil ainsi que le bu-
reau de vote. En pleine campagne électorale, l’engoue-
ment était manifeste dans tous les groupes. 
Les premières élections ont eu lieu en novembre. Les su-
jets à mettre à l’ordre du jour ne manqueront pas lors 
des conseils municipaux, l’école n’a pas encore de nom, 
ceci pourrait être l’un des premiers choix importants de 
nos très jeunes élus...

 Graulhet

Chantier photovoltaïque à la Jonquière 
Le chantier d’installation d’ombrières sur le parking de 
la plaine des sports de la Jonquière a débuté fin octobre. 
Après avoir été décaissées, les allées ont été empierrées et 
compactées par l’entreprise Gasc. Elles sont aujourd’hui 
terminées. Le bassin de rétention et le fossé sont égale-
ment achevés. Ce chantier permettra d’offrir à cette in-
frastructure graulhétoise, comme cela a été récemment 
fait pour le forum, des parkings ombragés. 
Ces ombrières sont installées sur un terrain de plus de 15 
000 mètres carrés et elles représenteront plus de la moitié 
de cette surface. La production générée par ces équipe-
ments représente environ 1 350,80 MWh/an.
Le chantier devrait s’achever avant la fin décembre.

 GAILLAC

Simply cité : les services se modernisent
Banque d’accueil, espace d’attente, bornes de consulta-
tion : Simply Cité social vient d’ouvrir ses portes à Gail-
lac. Espace ressource, il propose un accueil personnalisé 
pour toutes les démarches de la vie quotidienne. À l’heure 
où les plateformes internet se généralisent, Simply Cité 
remet l’humain au cœur du service. Logement, santé, em-
ploi, accès au droit, aide à domicile, portage de repas ou 
encore famille : le service assure un accompagnement et 
un suivi de l’usager. Simply Cité rassemble l’ensemble des  
services à la population et se déclinera dans les prochains 
mois sur les différents pôles d’accueil thématiques de la 
Mairie de Gaillac.
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L a  s t a t i o n  d ’é p u ra t i o n  d e 
Ra b a s t e n s  es t  à  s a t u ra -
t i o n  d e p u i s  p l u s i e u rs  a n -
n é es .  Ce l l e  d e  Co u f fo u l e u x 
l ’a u ra i t  é g a l e m e n t  é t é 
d a n s  u n  a v e n i r  p ro ch e.
S i  l a  c ré a t i o n  d ’u n e  n o u -
v e l l e  s t a t i o n  d ’é p u ra t i o n 
d e v e n a i t  u n e  n é ces s i t é 
a b s o l u e  p o u r  Ra b a s t e n s ,  
i l  é t a i t  é g a l e m e n t  i m -
p o rt a n t  q u e  l a  co m m u n e 
v o i s i n e  p re n n e  p a rt  à  l a 
ré fl e x i o n .
D ès  2 0 1 3 ,  u n e  co n v e n t i o n 
a  é t é  s i g n é e  p o u r  re n d re 
p o s s i b l e  l a  co n s t r u c t i o n  e t 
l a  g es t i o n  p a rt a g é e  d ’u n 
é q u i p e m e n t  co m m u n . 
L a  m i s e  e n  s e r v i ce  es t  p ré -
v u e  e n  j u i n  2 0 1 8.

Un choix d’implantation 
plus opportun
Engager une étude pour un équi-
pement mutualisé sur un territoire 
élargi a permis d’envisager des 
scenarii d’implantation géogra-
phique plus nombreux, offrant de 
meilleures opportunités foncières, 
géologiques, économiques et 
permettant une meilleure acces-
sibilité et un plus grand respect 
de l’environnement et du milieu 
naturel.

Une gouvernance  
commune
Lors d’un conseil municipal com-
mun entre les deux communes, il 
a été décidé que la future station 
d’épuration intercommunale 
serait finalement implantée sur 
les lieux de l’ancienne station de 
Couffouleux, site qui présente le 
meilleur compromis économique, 

de disponibilité et d’acceptabilité. 
La maîtrise d’ouvrage du projet 
sera assurée conjointement par 
les deux communes, Couffouleux 
étant coordonnateur du projet. 

Un investissement  
maîtrisé
Le fait d’entreprendre la construc-
tion d’une station intercommu-
nale permet aux communes de 
s’équiper à un coût inférieur à 
celui de deux stations créées 
indépendamment et de bénéficier 
de subventions de l’Agence de 
l’eau Adour-Garonne et du conseil 
départemental, à hauteur de 55%, 
ce qui n’aurait pas été possible 
autrement. L’investissement, d’un 
montant de 4 millions d’€, sera fi-
nancé par Rabastens à hauteur des 
deux tiers, le tiers restant étant 
à la charge de Couffouleux. Les 
coûts de fonctionnement seront 
quant à eux répartis selon les flux 
relevés à l’entrée de la station. 

zoom sur...

STATION D 'ÉPURATION  
INTERCOMMUNALE :  MUTUALISATION  

GAGNANTE POUR LE RABASTINOIS
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Préalable indispensable, pour 
faire fonctionner une crèche, 
il est nécessaire d’obtenir un 

agrément du service de la Protec-
tion Maternelle et Infantile (PMI) 
du Département. De même pour 
obtenir un accompagnement de 
la Caf et de la MSA, les établis-
sements doivent répondre à un 
certain nombre d’exigences en 
matière d’accueil, de tarification 
et de gestion. Chacune des crèches 
de la communauté d’aggloméra-
tion accueille en moyenne une 
trentaine d’enfants, âgés de deux 
mois à trois ans dans un cadre spé-
cialement conçu pour les tout-pe-
tits. Répartis par tranche d’âge, ils 
sont encadrés tout au long de la 
journée par des professionnels qui 
appliquent un projet éducatif et 
pédagogique.

Une équipe  
de professionnels
Les directeurs et leurs adjoints 
(infirmier, puériculteur ou éduca-

teur jeune enfant) assument des 
responsabilités de gestion, ma-
nagement, encadrement, soin et 
éducation, et contribuent à la san-
té de l’enfant dans ses différents 
milieux de vie. Les éducateurs 
de jeunes enfants dynamisent et 
coordonnent les différents projets, 
proposent des activités adaptées 
aux besoins des enfants en colla-
boration avec les auxiliaires de 
puériculture. Ceux-ci accueillent 
les enfants et les familles en ins-
taurant une relation de confiance 
et des repères rassurants. Ils 
identifient notamment les besoins 
de chaque enfant et y répondent, 
et travaillent avec l’éducateur 
pour le choix et l’animation des 
activités d’éveil. De leur côté, les 
agents d’animation, titulaires 
d’un CAP Petite Enfance assurent 
les soins et la sécurité des enfants 
en respectant les protocoles. Enfin, 
l’agent d’entretien réalise les tra-
vaux nécessaires au nettoyage et à 
l’entretien des locaux de la struc-
ture, entretien du linge, prépara-
tion des repas, gestion du stock.

Par ailleurs, un médecin de la 
crèche intervient mensuellement 
dans une dimension préventive et 
d’accompagnement de l’équipe et 
un psychologue accompagne les 
différents professionnels. Il contri-
bue par ses compétences et son 
analyse des situations décrites par 
le personnel, à mieux comprendre 
certaines situations d’enfants, 
et permet à chaque membre de 
l’équipe de réajuster son position-
nement professionnel. Des inter-
venants extérieurs participent 
également aux activités proposées 
à la crèche : plasticien, musicien, 
psychomotricien...

Un projet éducatif  
et pédagogique  
dans chaque structure
Les crèches mettent en valeur un 
projet éducatif et pédagogique, 
qu’elles tiennent à promouvoir au-
près des enfants en adoptant des at-
titudes adaptées. Ainsi, les missions 
des professionnels Petite enfance 

Comprendre

LA CRÈCHE : 
COMMENT ÇA 
MARCHE ?

Po u r  b e a u co u p  d e  p a re n t s ,  l a  c rè ch e  es t  l e  m o d e  d ’a cc u e i l  i d é a l  p o u r  l e u r  e n fa n t . 
Ma i s  co m m e n t  fo n c t i o n n e  co n c rè t e m e n t  ce  t y p e  d ’é t a b l i s s e m e n t  ?  Vo i c i  t o u s  l es 

m o y e n s  m i s  e n  œ u v re  p o u r  a s s u re r  u n  a cc u e i l  d e  q u a l i t é.

15
Structures d’accueil  

sur le territoire

362 places

accueillant plus de  
914  enfants
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s’appuient sur trois valeurs éduca-
tives. En premier lieu, il est posé le 
principe que les parents sont les 
premiers éducateurs de leur enfant. 

Parallèlement, les professionnels 
participent à l’éducation des enfants 
et accompagnent les familles. 
Ainsi, l’échange avec les parents est 
favorisé afin d’assurer une conti-
nuité  éducative et ils sont invités 
à participer à la vie de la crèche via 
le conseil de crèche (ou le conseil 
d’administration pour les crèches 
associatives) qui leur permet d’être 
des partenaires à part entière en 
étant concertés et informés sur le 
quotidien de la vie en crèche. 

Enfin, « l’enfant est une personne à part 
entière ». Cela se traduit en pratique 
par la mise en place d’activités 
destinées à favoriser la socialisation 
de l’enfant, puisqu’il est en contact 
avec d’autres enfants et d’autres 
adultes que ses parents, développer 
son autonomie et l’aider dans son 
développement, son éducation et 
son éveil. Par ailleurs, la communau-
té d’agglomération a mis en place 
un Plan Handicap  permettant de 
réserver et de prioriser des places 
pour les enfants en situation de 
handicap et leur garantir les meil-
leures conditions d’accueil.

La politique Petite enfance 
de l’agglo
Avec une dynamique démogra-
phique forte, l’offre d’accueil doit 
être à la hauteur des besoins des 
familles qui cherchent à associer 
vie familiale et professionnelle 
et souhaitent également des 
solutions éducatives pour leurs 
enfants.
Le projet Petite enfance destiné 
aux acteurs et usagers est garant 
des valeurs éducatives et sociales 
de la communauté d’agglomé-
ration, dont les objectifs sont 
notamment de :
• Favoriser la socialisation des 
jeunes enfants,
• Accompagner les parents dans 
l’exercice de leur fonction paren-
tale,

• Accueillir la diversité (cultu-
relle, familiale, sociale) et la diffé-
rence (enfant porteur d’un handi-
cap ou d’une maladie chronique),
• Garantir un accès équitable pour 
tous.

Le projet politique de la com-
munauté d’agglomération dans 
le domaine de la petite enfance,  
s’inscrit dans un projet éducatif 
territorial en cours d’élaboration 
compte tenu de la fusion récente 
des trois communautés de com-
munes. 

Ainsi, la politique Petite enfance 
participe à l’attractivité du ter-
ritoire en offrant des services à 
la population dans le cadre d’un 
aménagement territorial cohérent 
et équilibré.

2309 enfants

de moins de 3 ans (source 
Caf 2016) sur le territoire

Un coût financier  
réduit pour les familles
Une place d’accueil à temps plein coûte 
en moyenne 14000 € par an. 

57 % sont financés par la Caf et la MSA, 
soit 7900€. 

La participation de la communauté 
d’agglomération s’élève à 28 %, soit 
3900€. 

Le reste à charge pour les familles 
s’éleve à 15%, selon leurs revenus et le 
nombre d’enfants à charge, soit 2200€.
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3,8 M€
d’investissements prévus sur le territoire

40 ACTIONS
dans le cadre du programme TEPCV

TERRITOIRE  
À ÉNERGIE POSITIVE 

POUR LA CROISSANCE 
VERTE :  UN ENJEU 

D 'AVENIR ÉCO- 
RESPONSABLE

Dossier

Mini sommaire
8 axes du pcaet 16

renovam 17

questions aux élus 18

solaire et mobilité 19

pour 2020  
sur le territoire

- 40 % d’émissions  
de gaz à effet de serre,

- 30 % de consommation 
d’énergie

32 % d’énergies 
renouvelables  

dans le mix énergétique Dés sa création en janvier 
dernier la communauté 
Gaillac•Graulhet Agglo-

mération s’est engagée dans le 
déploiement des actions liées à 
son Plan climat air énergie ter-
ritorial (PCAET) à l’échelle du 
territoire intercommunal. Les 
élus poursuivent ainsi la dy-
namique initiée par l’ancienne 
communauté de communes 
Tarn & Dadou qui avait été, en 
2015, labellisée « Territoire à 
énergie positive pour la crois-
sance verte » (TEPCV). Cette 
politique volontariste en faveur 
de la transition énergétique 
du territoire s’inscrit dans un 
projet d’agglomération éco-res-
ponsable. Jusqu’en 2019 ce sont 
près de 3,8 millions d’euros qui 
sont prévus sur notre territoire 
pour favoriser notamment les 
actions de rénovation énergé-
tique et développer les énergies 
renouvables.
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Chacun de nous peut constater au quotidien l’aug-
mentation de sa facture énergétique et les consé-
quences du changement climatique qui rendent 

les territoires de plus en plus vulnérables (hausse des 
températures moyennes, phénomènes météorologiques 
extrêmes,…).

Suite au Grenelle de l’environnement les collectivités 
locales de plus de 50 000 habitants avaient pour obliga-
tion d’établir un PCAET (Plan climat air énergie terri-
torial). Initié dés 2014 sur le territoire de Tarn & Dadou, 
les actions du plan climat s’appliquent désormais sur 
l’ensemble de la nouvelle communauté d’agglomération. 
Le label TEPCV, obtenu en réponse à un appel à projets 
national, a permis à l’intercommunalité de recevoir une 
enveloppe de l’État de 2 millions d’euros (500 000 
euros en 2015 et 1,5 millions en 2016) pour soutenir les 
actions liées notamment à la rénovation énergétique et 
au développement des énergies renouvelables.

Territoire à énergie positive :

bon pour l’environnement  
et bon pour l’économie locale
Le financement TEPCV représente une opportunité 
pour le déploiement des actions prévues dans le plan 
climat qui visent, à terme, une meilleure maîtrise des 
consommations énergétiques pour les particuliers et 
pour les collectivités locales. Ce sont des investisse-
ments d’aujourd’hui pour les économies de demain. 

Ces actions, déjà engagées pour certaines d’entre elles 
sur le territoire de la communauté d’agglomération, sont 
également une opportunité de développement écono-
mique pour nos entreprises et nos artisans, avec la créa-
tion d’activités autour de la maîtrise de l’énergie (audits 
énergétiques, travaux de rénovation,…), de la mobilité 
durable, le tout dans une logique d’économie circulaire.

Sur 100 € dépensés dans une entreprise du territoire 
ce sont 70 € qui circulent localement et contribuent à 
l’économie de proximité. Le montant des actions TEPCV 
est estimé à près de 3,8 millions d’euros, dont une bonne 
partie sera injectée dans l’économie locale.

LES 8 AXES  
DU PLAN CLIMAT  

DE Gaillac•Graulhet AGGLOMÉRATION

• Aménager durablement 
le territoire  

(construction de 3 éco-hameaux, 
création d’un réseau d’artisans,…)

• Engager une politique 
de mobilité durable 

(adaptation de l’offre de trans-
ports en commun, développement 

des déplacements doux…)

• Accroître l’efficacité 
énergétique des bâtiments

• Produire des énergies 
renouvelables 

(toitures photovoltaïques,…)

• Sensibiliser et accom-
pagner les entreprises

• Agir pour l’économie de 
proximité

(favoriser les achats locaux,…)

• Préserver les milieux 
naturels

• Promouvoir une agri-
culture durable

L e  Pl a n  cl i m a t  a i r  é n e rg i e  ( P CA E T ) , 
u n  p ro g ra m m e  v o l o n t a r i s t e  d e  ré d u c -
t i o n  d es  co n s o m m a t i o n s  é n e rg é t i q u es 
e t  d es  é m i s s i o n s  d e  g a z  à  e f f e t  d e 
s e rre  e t  d ’a d a p t a t i o n  d u  t e rr i t o i re  
a u  ch a n g e m e n t  cl i m a t i q u e.
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1 question à...

Comment intervient la communauté d’agglo-
mération auprès des communes et des parti-

culiers ?

L’accompagnement des communes se fait à 2 niveaux : 
• un conseil technique et méthodologique, via le service 
de conseil en énergie partagée, sur la nature des travaux 
de rénovation à réaliser, 
• un soutien financier, via l’enveloppe TEPCV et fonds 
propres de l’agglo, pour engager les travaux nécessaires.
Pour ce qui concerne les particuliers, la communauté 
d’agglomération a mis en œuvre une plateforme territo-
riale de la rénovation énergétique, baptisée Rénovam, 
qui permet à tous les habitants de bénéficier d’un accom-
pagnement personnalisé sur leur projet de rénovation 
énergétique. 

priorité numéro 1  :

éfficacité énergétique des bâtiments
Plus de 60 % des habitations du territoire ont été 
construites avant la première réglementation thermique 
de 1975, ce qui représente un potentiel important de ré-
novation. Ce constat démontre tout l’enjeu de porter les 
efforts sur l’efficacité énergétique des bâtiments publics 
et privés.
Pour promouvoir et encourager les opérations de ré-
novation énergétique des bâtiments, la communauté 
d’agglomération, au travers du financement TEPCV, a 
lancé ou soutenu les actions suivantes :
• Audits thermiques sur les bâtiments communaux 
des trois anciennes communautés de communes avec 
une finalisation de l’étude pour fin 2017 ;

• Sensibilisation des ménages aux enjeux de la 
rénovation énergétique avec une étude thermogra-
phique sur les bâtiments des particuliers réalisée lors 

des nuits de la thermographie organisées à Lisle-sur-
Tarn, Graulhet et Lagrave ;
• Réalisation de travaux sur des bâtiments et sur 
l’éclairage publics (exemples : rénovation énergétique 
de l’école et de la mairie de Busque, installation de lam-
padaires photovoltaïques autonomes à Brens, remplace-
ment luminaires à Cestayrols) ;
• Abondement de l’éco-chèque Région Occitanie : 
sous réserve de conditions de ressources la communau-
té d’agglomération peut doubler l’éco-chèque avec une 
prime de 1500 € pour les ménages entreprenant des 
travaux de rénovation énergétique ;

• Extension aux 63 communes de la communauté d’ag-
glomération du dispositif d’aide à la rénovation énergé-
tique : Rénovam (cf encadré ci-dessous).

 

TOUT SAVOIR SUR  
RÉNOVAM

Depuis septembre dernier 
le programme de réno-
vation énergétique des 
logements privés,  bapti-
sé  Rénovam, est étendu 
aux 63 communes de la 
communauté d’agglomé-
ration. Dans le cadre d’un 
partenariat multiple (État, 
Anah, Ademe, Région Oc-
citanie, Département du 
Tarn, Adil, CAUE), ce dis-
positif, qui bénéficie par 
ailleurs de la labellisation 
nationale « Plateforme 
territoriale de la réno-
vation énergétique », 
accompagne technique-
ment et financièrement 
les particuliers dans leurs 
projets de rénovation 
énergétique.

Cet accompagnement 
personnalisé est composé 
de 4 étapes :
1 - Audit énergétique, 
2 - Conseil aux travaux, 
3 - Accompagnement des 
démarches de finance-
ment,
4 - Suivi du projet

N’hésitez pas à vous 
renseigner !

Pour toutes informa-
tions, contactez l’Espace 
Info-Énergie du Tarn

Tél. : 05 63 60 16 80

renovam-renovation-energetique.fr

CHEF DE SERVICE  
PLAN CLIMAT DE 
GAILLAC•GRAULHET 
AGGLOMÉRATION

Loïc Demesy
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Espace socio-cuturel de Lagrave

L’agglo aux côtés des communes...

Rénovation de l’espace socio-culturel -  
médiathèque
• Remplacement de l’éclairage par des LED,
• Installation d’une pompe à chaleur,
• Horloge de régulation sur ventilation,
• Classe C après travaux : +49% de gain

Dans le cadre de l’opération « Territoire à énergie positive pour 
la croissance verte (TEPCV), le centre culturel de Lagrave a 
donc fait l’objet d’une étude particulière visant à atteindre au 
moins  30 % d’économie d’énergie après travaux. Les services de 
l’agglomération ont activement piloté cette opération en ac-
compagnant la commune tout au long du dossier. Ainsi, pour 
la recherche de financements, pour l’examen des propositions 
des entreprises, jusqu’à la réception finale, les agents se sont 
impliqués fortement. Cette opération a consisté à installer une 
pompe à chaleur air/air. Par ailleurs, un système de luminaires 
LED a été installé en remplacement des luminaires existant. 
Le coût de l’ensemble des travaux s’est élevé à 33 279 € TTC. 
L’intervention des services techniques de la mairie pour poser 
les luminaires a permis de maintenir l’objectif financier initial. 
Un total d’aides de 17 292 euros a été attribué, provenant de 
la Région et de la communauté d’agglomération. Les premiers 
jours de fonctionnement de ce nouveau dispositif donnent 
satisfaction.

3 questions à...

Quelle est l’ambition de la communauté d’ag-
glomération pour son plan climat ?

Notre ambition est construite autour de 4 axes de manière 
transversale sur de nombreuses compétences  :
•Réduction des gaz à effet de serre générés par la collectivité 
-40% d’ici 2030 et -75% d’ici 2050, 
•Mise en place d’une politique de sobriété en utilisant moins 
d’énergie pour un même service. Notamment par des actions 
pour une meilleure efficacité énergétique des bâtiments 
publics et privés ou pour nos modes de déplacement.
•Développement des énergies renouvelables  
•Aménagement durable du territoire et protection des 
milieux naturels.

Quelles seront les priorités 2018 ?

Nous continuerons à développer les actions en faveur de la 
rénovation thermique des bâtiments publics mais égale-
ment de l’habitat privé en partenariat avec l’État, l’Anah, la 
Région Occitanie et l’Ademe. Dans le domaine de la mobili-
té nous conduirons une nouvelle politique pour réduire l’uti-
lisation des véhicules individuels. Pour la production d’éner-
gies renouvelables nous mettrons en place un programme 
avec des partenaires comme Trifyl. Enfin nous engagerons 
des actions de communication pour sensibiliser et impliquer 
tous les habitants dans cette dynamique collective.

Quel est l’impact économique pour les entre-
prises du territoire ?

Les travaux de rénovation sont une opportunité pour 
l’ensemble des acteurs du bâtiment, de même pour la 
production d’énergie renouvelable. Dans le domaine de 
l’économie circulaire, le territoire a la volonté de permettre 
le développement d’entreprises pilotes comme par exemple 
Caréco qui s’est déjà positionnée sur ce créneau. Nous me-
nons également des actions avec le service environnement 
et la Chambre des métiers et de l’artisanat, dans le cadre du 
label « Ecodéfis »pour les artisans exemplaires en matière 
de développement durable. Avec l’appui de la Chambre 
d’agriculture, nous proposerons de mesurer l’impact sur les 
gaz à effet de serre de différents itinéraires techniques, afin 
de sensibiliser les agriculteurs à l’évolution des savoir-faire.

1er vice-président  
de la communauté  
d'agglomération en 
charge de l’aménagement 
et du plan climat

Pascal Néel

maire de lagrave

Max Moulis
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développement des énergies  
renouvelables :

cap sur le solaire
La réduction de la dépendance aux énergies fossiles ou 
nucléaire est un enjeu majeur pour les territoires et les 
citoyens. L’atteinte de cet objectif passe notamment par 
un développement accru des énergies renouvelables.  
Pour répondre à ces problématiques, l’énergie solaire 
propose des alternatives et des solutions intéressantes.

Le programme TEPCV de la communauté d’agglomé-
ration prévoit trois types d’actions :

- la participation aux financements des études et des 
investissements pour l’installation de panneaux pho-
tovoltaïques en autoconsommation sur les bâtiments 
communaux, permettant ainsi d’assurer tout ou partie 
de la consommation électrique du site ;

- une étude est conduite, d’ici fin 2017, sur le siège de 
la communauté d’agglomération à Técou pour calibrer 
l’installation de systèmes de production d’énergies re-
nouvelables (toiture et ombrières photovoltaïques,...)

- élaboration d’un cadastre solaire : cet outil, mis à disposi-
tion de tous, permettra à chaque propriétaire de connaître 
le potentiel de sa toiture pour l’installation de panneaux 
photovoltaïques. Cette carte concernera les 70 000 bâti-
ments du territoire et sera consultable courant 2018.

déplacements :

inciter à la mobilité durable
Le mode de transport largement dominant sur le terri-
toire est la voiture, qui représente 97 % des émissions de 
CO2 liées aux déplacements des personnes.

Dans le cadre du programme d’actions TEPCV, une 
enquête déplacements, un plan de mobilité rurale, la 
formation à l’éco-conduite des agents de la collectivité 
ou encore l’achat de véhicules électriques et d’un ca-
mion benne au gaz pour les services de la communauté 
d’agglomération sont autant d’actions qui contribuent à 
étendre et promouvoir la « mobilité durable ».

Le développement des transports en commun, du 
transport à la demande et des déplacements doux 
s’inscrivent dans le grand projet de mobilité durable 
porté par la communauté d’agglomération. C’est dans 
cette stratégie que l’intercommunalité, en coopération 
avec les communes de Gaillac et Graulhet, a engagé une 
grande opération de travaux pour développer l’utilisa-
tion des transports en commun. Ces travaux ont permis 
notamment de requalifier la gare ferroviaire de Gaillac, 
porte d’entrée du territoire et de développer une nou-
velle gare routière à Graulhet.

La gare ferroviaire de Gaillac

L’énergie la moins chère  
et la moins polluante  

est celle que l’on ne consomme pas.

« «
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Une communauté d’agglo-
mération, c’est un territoire 
dont chaque partie, la com-

mune, est en relation avec toutes les 
autres. Cela induit une responsabi-
lité particulière pour des pratiques 
locales qui peuvent impacter les 
voisins. De même, les collectivités 
ont une obligation d’exemplarité 
vis-à- vis de leurs habitants pour 
ce qui concerne la sécurité ou le 
respect de l’environnement.
Enfin, ces collectivités ont la res-
ponsabilité de leurs agents à qui 
elles confient des tâches parfois 
pénibles et quelquefois dangereuses.

«L’union faisant la force, la communau-
té et 28 communes ont décidé d’engager 
une démarche mutualisée de transition 
vers le « zéro phyto » dans le cadre de 
la stratégie de développement durable 
du territoire, en cohérence avec le Plan 
climat territorial et le programme  

TEPCV (Territoire à énergie positive 
pour la croissance verte) communau-
taire.», indique François Vergnes.
La mise en commun de la réflexion 
et des moyens permet : 
• le diagnostic des pratiques d’en-
tretien
• des préconisations d’amélioration
• l’acquisition des matériels de trai-
tement alternatif
• l’accompagnement des équipes 
techniques et des élus
• la communication publique.
La mutualisation permet également 
de bénéficier du soutien financier à 
hauteur de 50 % de l’Agence de l’eau 
Adour-Garonne. 
Les expériences peuvent ainsi être 
mises en commun, à l’instar de 
Graulhet qui y travaille depuis 2010.
Au-delà de l’obligation réglemen-
taire, cette action est à intégrer dans 
une perspective plus vaste de chan-
gement des pratiques de gestion des 
espaces publics et privés, en faveur 
de la préservation du cadre de vie et 
de la santé publique.

Les enjeux sont multiples :
• préserver la santé des agents com-
munaux, réduire les tâches pénibles 
et dangereuses et renforcer les 
compétences
• modifier la conception des espaces 
verts 
• accompagner le changement en 
matière d’entretien de tous les 
espaces verts : abandon des produits 
phyto, meilleure gestion des déchets 
verts...
Des partenariats (CAUE, centres de 
formation...) permettront d’élargir 
les compétences associées. 
L’enjeu économique est au coeur de 
cette démarche mutualisée : l’utili-
sation partagée du matériel existant 
permet d’envisager des investis-
sements plus ambitieux et moins 
onéreux en évitant les doublons.
«Le diagnostic est maintenant établi, 
les élus travaillent sur l’acquisition de 
matériels et les actions de formation 
et de communication prévus pour 2018, 
précise François Vergnes. La saison 
2018 sera une étape concrète vers le zéro 
phyto.» 

D a n s  l e  c a d re  d e  l a  L o i 
re l a t i v e  à  l a  t ra n s i t i o n 

é n e rg é t i q u e,  n o s  co l l e c -
t i v i t és  d o i v e n t  i n t é g re r 

d a n s  l e u r  g es t i o n  d es 
es p a ces  p u b l i c s  l ’ i n t e r-

d i c t i o n  d ’u t i l i s e r  d es 
p es t i c i d es .  S e u l s  q u e l q u es 

p ro d u i t s  «  b i o  »  s e ro n t 
a u t o r i s és ,  d es  t e ch n i q u es 

a l t e rn a t i v es  d e  t ra i t e m e n t 
d o i v e n t  ê t re  d é v e l o p p é es .

L 'agglo et 28 communes 
en transition vers  

le zéro phyto

environnement 

François Vergnes
Conseiller en charge 
de la démarche zéro 
phyto
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1 4 0  ch e f s  d ’e n t re p r i s e  e t  co m m e rç a n t s  s e  s o n t  d o n n é  re n d e z - v o u s  à  Bre n s ,  
l u n d i  1 6  o c t o b re  2 0 1 7,  p o u r  l a  p re m i è re  é d i t i o n  t a rn a i s e  d u  Fo r u m  Mo n p o i n t co m

d é d i é  a u  co m m e rce  co n n e c t é,  o rg a n i s é  p a r  l a  Ch a m b re  d e  co m m e rce  e t  d ’ i n d u s t r i e 
d u  Ta rn ,  G a i l l a c • G ra u l h e t  Ag g l o m é ra t i o n  e t  l ’a s s o c i a t i o n  d ’e n t re p r i s es  S i s m i c.

Cette manifestation avait pour 
vocation de partager idées, astuces 
et innovations afin que le commerce 
local puisse se développer favora-
blement sur Internet, mais aussi 
d’y voir plus clair en matière de 
stratégie numérique et de digitali-
sation, pour rendre cette démarche 
accessible aux commerçants et asso-
ciations de commerçants. En effet, 
au vu des changements de consom-
mation, l’extension du magasin 
traditionnel vers sa version numé-
rique est aujourd’hui un modèle qui 
permet à ces professionnels de se 
réinventer. 

Un programme dense, complet, qui a 
suscité de nombreux échanges
• Une conférence : «Commerce 
connecté, la révolution du nu-
mérique pour les commerçants 
indépendants» était coanimée par 
Nicolas Massacrier, d’Apellos, et 
Arnaud Ernst, d’AID Observatoire.

• Deux tables rondes et six ateliers 
étaient également au programme. 
Il y a été question de Facebook, de 
Google My Business, de fidélisation 
clients, de stratégie de communica-
tion numérique… 

• Sans oublier la présence d’ex-
perts du numérique (A New Story 
- Crédit Agricole - Gestion du Web 
- Jeboostemaboite.com - Le groupe 
La Poste – Micropointe – Quatrys 
- Studios H2G), à la disposition des 
140 participants, désireux d’en savoir 
plus sur les différentes solutions 
dont ils peuvent disposer en fonc-
tion de leur situation.

Dany Berteaux, de l’association 
Sismic, qui œuvre pour le déve-
loppement du numérique et des 
TIC*, souhaite que les commerçants 
investissent plus la toile ; il espère 
également une prise de conscience 
des élus locaux pour accélérer le 
déploiement du très haut débit.  De 
son côté, Philippe Cachot, dirigeant 
de Jeboostemaboite.com, souhaite 
créer un centre de formation pour 
développeurs multimédia, car de 
nombreux postes sont non pourvus 
dans le Tarn.

Patrice Gausserand, vice-président 
en charge de l’attractivité pour 
Gaillac • Graulhet Agglomération, 
a rappelé que «cet événement s’ins-
crit pleinement dans le Plan d’Actions 
Commerce Territorial (PACte) lancé par 
la communauté d’agglomération et dont 
l’objectif prioritaire est de dynamiser et 

faire évoluer l’activité économique dans 
les centres villes et centres bourgs». Il a 
précisé qu’« au-delà des actions concrètes 
déjà engagées au travers du PACTe 
(recrutement de 2 manageuses de centre 
ville, mise en place du pack installation, du 
pack développement ou du pack trans-
mission pour les commerçants / artisans, 
lancement de boutiques éphémères...), la 
communauté d’agglomération envisage 
à terme, avec les associations de commer-
çants et les commerçants du territoire, la 
création d’une plateforme web commerce 
territoriale».

Intégrer le numérique dans une 
logique de développement du com-
merce demande de l’engagement, du 
temps, et de pouvoir s’appuyer sur 
des compétences. Autant de critères 
que ce type de forum est en mesure 
d’apporter. Gratuitement.

le forum 
monpointcom

entreprendre

*Technologies de l’Information et de la Communication.
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QPV
Les Quartiers Prioritaires de la Ville

Dans la même logique de soutien à l’activité au sein de 
territoires, ici touchés par des problématiques sociales, 
les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) regroupent 
les espaces d’intervention du ministère de la Ville, 
définis par la loi de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine du 21 février 2014. Leur liste et leurs 
contours ont été élaborés par le Commissariat général à 
l’égalité des territoires. 

Au sein de ces périmètres QPV, les très petites entre-
prises et les petites entreprises implantées peuvent 
bénéficier, sous certaines conditions, d’allégements 
fiscaux, comme des exonérations de cotisation foncière 
des entreprises ou de taxe foncière sur les propriétés 
bâties. 

Les communes de Gaillac et Graulhet sont concernées 
par ce dispositif, disposant de quartiers définis par le 
ministère de la Ville comme Quartiers Prioritaires de la 
Ville. Il s’agit des quartiers Lentajou - Catalanis - Saint 
Jean - La Clavelle Vendôme pour la commune de Gaillac, 
et Crins - En Gach - centre-ville pour Graulhet.

en savoir + : www.service-public.fr/professionnels- 
          entreprises/vosdroits/F34020

RETOUR SUR.. .

ZRR
Les Zones de Revitalisation Rurale  

Derrière ce sigle peu commun de ZRR se cache un 
dispositif territorial de l’Etat, qui vise à soutenir certains 
territoires par des incitations fiscales. Il permet ainsi 
aux entreprises de territoires caractérisés par une faible 
densité de population et concernés par des probléma-
tiques de déclin de la population active ou par une forte 
proportion d’emplois agricoles, de bénéficier d’avantages 
fiscaux, sous certaines conditions liées notamment à 
l’effectif et à la nature de l’activité.

Depuis le 1er juillet 2017, un nouveau zonage au plan 
national des communes inclues en périmètre ZRR 
est défini par l’Etat ; et sur ce nouveau zonage, les 63 
communes de Gaillac • Graulhet Agglomération sont 
classées en ZRR. 

En conséquence, les entreprises implantées et créées 
ou reprises sur l’Agglomération Gaillac • Graulhet, ou 
celles ayant des projets de développement, peuvent être 
éligibles à des exonérations fiscales (impôt sur les béné-
fices, cotisation foncière des entreprises...) et à des exo-
nérations de cotisations sociales (charges patronales).

en savoir + : www.service-public.fr/professionnels- 
          entreprises/vosdroits/F31139r

ZRR
Dispositif territorial 

de l’État qui vise à 
soutenir certains 
territoires par des 

incitations fiscales.

QPV
Espaces d’interven-
tion du ministère de 
la Ville ou les TPE 
peuvent bénéficier 

d’allégements fiscaux.
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MICRO POINTE • www.micro-pointe.fr
61 Av. Caraven Cachin • 81630 SALVAGNAC • Tél. : 05 63 40 59 89

ROUAGE COMMUNICATION • www.esprit-equitation.com
86 Av. Charles de Gaulle • 81600 GAILLAC • Tél. : 06 51  17 69 90

De grandes marques au prix le plus juste ali-
mentent ce site plébiscité par 5.000 visiteurs 
uniques par jour. « Nous achetons du matériel 

caractérisé par les dernières innovations [...]et faisons fabri-
quer des selles, des amortisseurs, des tapis ou des cure-pieds [...]
sous notre marque DMH. Nous faisons également fabriquer en 
France [...] des protège-sangles en mouton par une société de 
rouleau de peinture », se félicite Thomas Roux, le gérant 
de la société qu’il a créée en 2010. Parmi les dix employés 
qui traitent les quelques 200 commandes en ligne quoti-
diennes, plusieurs ont été moniteurs d’équitation. Si 70% 
des clients sont des particuliers, 30% sont des profes-
sionnels de centres équestres. Rouage Communication 
affiche ainsi un chiffre d’affaires d’environ 3M€ annuel, 
en progression de 14%. « En France, le marché de l’équitation 
pèse cent millions d’euros. Nous espérons bien en couvrir 10% 
à terme !», dit le chef d’entreprise, qui assure lui-même 
toute l’informatique et se réjouit de son développement 
en interne, de la gestion à la création de modules.
La société vient de trouver un bâtiment de 10.000m² sur 
le site d’une entreprise gaillacoise, dont elle souhaite 
acquérir les murs à l’horizon 2019.

Thierry Blaquière, le dirigeant de Micro Pointe 
qu’il a créée en 1990 à Gaillac se réjouit : « Micro 
Gestion est pour l’heure le seul logiciel certifié dans ce 

domaine en France... ». Après une formation en électro-
technique, il entre dans le groupe Alstom à Toulouse. Il 
décide ensuite de s’installer à son compte. « J’ai créé des 
logiciels de stock, de maintenance à la demande et sur mesure. 
C’est la base de départ de notre logiciel phare Micro Ges-
tion [...] », explique t-il. Cette certification est un atout 
majeur, puisque la nouvelle loi de finances impose, au 
1er janvier 2018, à tous les systèmes gérant l’encaissement 
une garantie de saisie d’origine. « Notre point faible est le 
manque de visibilité. Nous allons profiter de cette certification 
pour participer à toutes les manifestations et salons pour nous 
faire connaître », s’engage le chef d’entreprise. Installée 
à Salvagnac, la société est constituée de 9 collabora-
teurs, dont 2 développeurs et 4 personnes au SAV. Micro 
Pointe génère un chiffre d’affaires de plus de 500.000€ 
annuel, en progression de 4 à 5%, réalisé uniquement 
avec les activités de service et les licences.

Rouage  
Communication 

l ’esprit de l ’équitation

Micro Gestion  
le premier logiciel de 
gestion commerciale 
certifié est tarnais

Le premier site de vente en ligne d’articles 
équestres de qualité en France est exploité 

depuis Gaillac, dans un bâtiment de 1.500 m². 
Rouage Communication est ainsi l’entreprise 

qui alimente le site www.esprit-equitation.com.

Créateur de logiciels de gestion profes-
sionnelle, la société Micro Pointe a reçu au 

printemps 2017 la première certification 
en matière de gestion commerciale. Ce prix 

récompense son logiciel Micro Gestion dédié 
aux PME et aux artisans.

Thomas Roux, gérant,  
dans son entrepôt de Gaillac.

Thierry Blaquière dirigeant fonda-
teur et Corinne Etienne, son associée.
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Un an déjà !

Que de chemin parcouru en 
un an pour que notre com-
munauté issue de la fusion 
s’organise sans trop pertur-
ber les services à la popula-
tion. 

Ce succès, car il faut le re-
connaitre comme tel, est le 
fruit de la volonté des élus 
qui ont souhaité relever ce 
défi, mais également le fruit 
de l’investissement de l’en-
semble des agents qui ont 
porté cette mise en place en 
acceptant de surmonter les 
difficultés pour préserver 
le service. Il me semble im-

portant qu’ils en soient tous 
remerciés.

Cette mise en commun de 
nos moyens permet de faire 
face aux défis qui nous at-
tendent avec de l’ambition. 
C’est ainsi que le plan cli-
mat et les appels à projet 
étendus aux 63 communes 
vont nous permettre de 
mettre en place des actions 
en bénéficiant d’une dota-
tion de 2 millions d’euros. 
Il en est de même pour le 
plan zéro déchets qui va 
nous aider à éviter les pé-
nalités issues des nouvelles 
réglementations et de la loi 
de transition énergétique. 

Nous pouvons également 
constater que notre com-
munauté d’agglomération a 
atteint une taille pertinente 
pour être un partenaire à 
part entière des aggloméra-
tions qui nous entourent.

Dans cette période de 
« chambardement des 
normes et des obligations » 
on pouvait craindre que 
notre nouvelle organisation 
rajoute de l’incertitude à la 
confusion. Je crois que si 
l’on s’en donne les moyens 
cela peut être une source de 
renouveau et d’innovation 
si nous savons être à la hau-
teur de notre engagement.

Pascal Néel

1er Vice-Président en charge  
de l’aménagement.

TRIBUNE libre
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Tribune libre | Conformément à la loi relative à la Démocratie de proximité adoptée le 27 février 2002, Agglo Mag,  
le magazine de Gaillac•Graulhet Agglomération ouvre ses colonnes à l’expression des élus délégués à la Communauté  
d’agglomération Gaillac•Graulhet.
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Directrice de l’ALAE/ALSH de Grazac, 
Mezens-Roquemaure

Mon poste est organisé autour de plusieurs 
missions : tout d’abord élaborer et rédiger 

le projet pédagogique des trois structures dont j’ai la charge en 
veillant à la cohérence avec le projet éducatif territorial. En terme 
d’animation d’équipes, j’encadre 12 personnes réparties sur les 
trois sites pour lesquelles j’assure l’organisation et la coordination 
des activités pédagogiques et de loisirs pour les enfants qui ont 
de 3 à 11 ans. C’est également un travail de collaboration avec les 
enseignants, les élus, les familles.

Chef de cuisine à l’école de Salvagnac

Tous les mois j’établis des menus équili-
brés, gustatifs en assurant la sécurité des 
aliments et en introduisant des produits 
bio et locaux. Je valide ces menus avec 

une diététicienne, toujours en privilégiant les produits frais. 
Nous avons aussi, auprès des enfants, un rôle éducatif pour 
leur faire découvrir de nouvelles saveurs. En moyenne nous 
servons 165 repas par jour.

«

métier

D e p u i s  l e  1 e r j a n v i e r  2 0 1 7  l a  co m m u n a u t é 
d ’a g g l o m é ra t i o n  a g i t  e n  l i e u  e t  p l a ce  d es 

co m m u n es  e n  m a t i è re  s co l a i re  e t  p é r i s -
co l a i re,  e t  d e  res t a u ra t i o n  s co l a i re  d es 

é co l es  m a t e rn e l l es  e t  é l é m e n t a i res .  E l l e 
g è re  d o n c  l e  p e rs o n n e l  d es  é co l es  e t  d es 
Al a e /Al s h .  Z o o m  s u r  q u e l q u es - u n s  d es 
m é t i e rs  q u i  p a rt i c i p e n t  à  l ’a cc u e i l  d es 

e n fa n t s  d a n s  l es  s t r u c t u res  d u  t e rr i t o i re.

LES MÉTIERS  
DANS LES ÉCOLES

Animateur à l’école Jean-Louis Etienne à 
Briatexte

Ma principale mission est la prise en 
charge des enfants (de la maternelle au 
CM2) pendant les activités périscolaires. 

Avec mes autres collègues animateurs (une dizaine à l’école 
de Briatexte) nous nous efforçons de divertir les enfants avec 
des activités sportives, manuelles et artistiques. Les activités 
changent chaque jour. Je m’efforce de les varier le plus possible 
afin de satisfaire tous les enfants, alternant des temps dyna-
miques avec des moments plus calmes. 

Atsem à l’école primaire de 
Cadalen

Nous travaillons en étroite 
collaboration avec les deux 

institutrices qui suivent les 43 élèves de la maternelle. Nous 
appliquons les projets pédagogiques aux petits groupes que 
l’institutrice nous attribue chaque jour (allant de 5 en petite 
section à 13 en grande section). Nous expliquons aux enfants 
le travail qui leur est demandé et les aidons à le faire.  Nous 
les accompagnons dans  les sorties scolaires. En bref «nous 
suivons notre maîtresse et ses écoliers».

Julie Lacombe Martine Faget

Valentin Pavone
M.-Hélène Ludwig

Véronique Fregonese
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en TRAVAUX
agglo

Cadalen 
MICRO-CRÈCHE ET 
MÉDIATHÈQUE  

Les travaux du bâtiment 
regroupant une mi-
cro-crèche de 10 places, 
une médiathèque et une 
salle d’animation com-
mune permettant l’accueil 
du Relais Assistantes 
Maternelles ont débuté en 
juin. Situé à proximité du 
groupe scolaire, cet équi-
pement complètera le ré-
seau de la lecture publique 
du territoire et offrira un 
accueil petite enfance 
collectif de proximité. Sa 
livraison est prévue en juin 
2018 pour une ouverture 
au public en septembre. 

Graulhet 
MAISON DE SANTÉ 
PLURIDISCipLi-
nAIRE 
À proximité de l’éco-quar-
tier d’En Gach, le chantier 
de la MSP du graulhétois 
a débuté fin septembre. 
Avec 15 professionnels de 
santé  impliqués, la MSP 
permettra de conserver un 
niveau de soins médicaux 
de premier recours de 
proximité. Son ouverture 
est prévue en décembre 
2018.

L’Europe à travers le programme « Leader » 
soutient les stratégies des territoires et les dyna-
miques locales. 

Voici quelques exemples de projets financés sur le 
territoire : 

• Festival Vignoble en chansons 2016 
Association Arpèges et Trémolos : concerts dans les 
vignes pendant le festival des Ptits Bouchons pour 
valoriser le patrimoine culturel à travers la chanson. 

• Commune de Rabastens
Mission de diagnostic sur le monument en vue de la 
restauration de l’église Notre Dame du Bourg.

• Commune de Gaillac  
Modernisation et aménagement de la salle de spec-
tacle - Phase 1. 

• Office de tourisme  
Programme de promotion numérique de la destina-
tion touristique. 

• Commune de Técou 
Équipement numérique, matériels d’animation et 
aménagements  sportifs  pour la MJC. 

• Communauté d’agglomération 
Équipement intérieur de la médiathèque de 
Rabastens. 

le programme leader
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L projet a débuté, en septembre 
dernier, par un casting pour 
intégrer 40 adolescents scola-

risés à Gaillac, Graulhet au spectacle 
« Pinocchio », un opéra fantastique 
adapté du roman de Carlo Collodi.

L’objectif ? Favoriser l’accès à la 
culture des jeunes. Durant plusieurs 
semaines, sous la direction artistique 
de Gilles Ramade, metteur en scène 
et directeur de la compagnie Figa-
ro&Co, les jeunes comédiens ont pu 
découvrir la scène et ses exigences 
en ayant une approche concrète du 
monde du spectacle : « La représenta-
tion finale, c’est pour moi la carte postale 
du voyage mais tout ce qui se passe en 
amont est aussi important, c’est un bel 
exemple du lien social » indique Gilles 
Ramade.

Ce sont des liens de collaboration 
étroite entre les équipes des villes de 
Gaillac, de Graulhet et de la commu-
nauté d’agglomération qui ont per-
mis à ce projet de voir le jour. Tous 
les acteurs portent une vision et des 
ambitions communes : favoriser la 
mixité des publics accueillis, animer 
le territoire par l’engagement des 

jeunes dans la réalisation d’un spec-
tacle mais aussi de mutualiser les 
savoir-faire des différents partenaires 
du réseau associatif et de faire vivre 
un projet collectif ouvert à tous.

Ce projet, soutenu par de nombreux 
partenaires (État, Région, Départe-
ment, CAF) a offert l’opportunité 
à ces jeunes de s’inscrire dans une 
véritable démarche artistique et de 
démontrer leurs talents à l’occasion 
des représentations publiques qui 
ont eu lieu début novembre.

Julien  
CARDON  
16 ans

Dans le spectacle je 
tiens le rôle du renard, 
un personnage un peu 

malin qui entourloupe Pinocchio. Ce n’est 
pas ma première expérience car j’ai déjà 
fait du théâtre. Dans une comédie musicale 
on chante, on danse, on joue la comédie, il 
faut être très complet. Pour ce spectacle on 
sent le professionnalisme mais grâce aux 
explications on apprend assez facilement. 
Monter un spectacle en si peu de temps c’est 
très intense.

AMEL  
BOUMESLA  
12 ans

J’avais déjà participé à 
la comédie musicale de 
l’année dernière et j’ai eu 

envie de recommencer. Je fais la scène dans 
laquelle Pinocchio doit surveiller la classe 
et les élèves se mettent à chanter pour lui 
montrer leur colère car c’est le chouchou du 
maître. J’aime beaucoup le théâtre car cela 
permet de jouer différents personnages. Avec 
une comédie musicale on touche à tout, au 
chant à la danse. On fait comme dans les 
spectacles à la télé.

LA POLITIQUE DE LA VILLE 
C’EST : 

une politique mise en place par les 
pouvoirs publics pour revaloriser les 
zones urbaines en difficulté et réduire 
les inégalités entre les territoires.
Initiée par l’État, elle repose sur l’in-
terministérialité, la transversalité, la 
contractualisation, la territorialisa-
tion, et la participation des habitants.
Elle agit dans l’éducation, la culture, 
le sport, la santé, l’accès aux droits, 
la prévention, l’emploi, le développe-
ment économique, le cadre de vie... et 
dans le cadre de partenariat élargi : 
institutions, associations et habitants 
du territoire.

politique de la ville

D a n s  l e  c a d re  d es  co n t ra t s  d e  v i l l e 
d e  G a i l l a c  e t  d e  G ra u l h e t  c ’es t  u n e 

b e l l e  a v e n t u re  h u m a i n e  e t  a rt i s t i q u e 
q u’o n t  v é c u  v i n g t  j e u n es  d e  1 2  à  1 7 

a n s  e n  p a rt i c i p a n t  à  l ’o p é ra  fa n t a s -
t i q u e  «  P i n o cch i o  ».  Re t o u r  s u r  u n 

p ro j e t  q u i  fa v o r i s e  l ’a ccès  à  l a  c u l t u re 
p a r  l a  m a g i e  d es  a rt s  d u  s p e c t a cl e.

UNE COMÉDIE MUSICALE 
POUR DéVELOPPER LE LIEN 

SOCIAL
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2017, une fréquentation sur 
les bases du record de 2016
En 2017, la fréquentation de l’Ar-
chéosite dépasse à nouveau la barre 
des 10000 visiteurs ; un résultat qui 
s’inscrit dans une dynamique initiée 
depuis 2010 (et ses 4500 visiteurs). 
Une très belle année donc avec la 
réalisation de nouveaux projets telle 
l’exposition « Art’Kéo » qui initiait 
un dialogue entre art contempo-
rain et statuaire antique du Tarn, 
les actions menées avec nos par-
tenaires, ou encore les animations 
estivales dans les points d’accueil  
de l’office de tourisme du territoire.

Entrez dans la danse !
Jusqu’au 22 décembre venez décou-
vrir (ou redécouvrir…) l’exposition 
« Jour de Fêtes ». Réalisée en par-
tenariat avec les Archives dépar-
tementales et l’association « La 
Talvera », laissez nos anciens vous 
conter ces fêtes d’un temps (pas si 
lointain...) où ils avaient vingt ans.  
Petit rappel : en décembre l’entrée 
est gratuite ! Une bonne occasion de 
trouver dans la boutique un cadeau 
original à déposer au pied du sapin...

… Atlas archéologique de 
Montans : la naissance 
d’un titan 

Après quatre ans de travail, cet 
ouvrage qui vient de paraître, réussit 
l’exploit de synthétiser 200 ans de 
recherches archéologiques dans le 
village et sur l’ensemble du territoire 
de l’agglomération avec lequel il a, 
de tous temps, interagi.

En route pour 2018…
Fermé entre Noël et le jour de l’An, 
l’Archéosite rouvrira ses portes sur 
une année 2018 qui, nous pouvons 
déjà vous l’annoncer, sera éton-
nante, bouleversante… et renver-
sante ! Le programme complet sera 
disponible courant janvier mais, si 
l’attente vous est particulièrement 
insoutenable, vous pouvez retrouver 
toute l’actualité du musée sur son 
site internet : archeosite.ted.fr ainsi 
que sur sa page facebook !

INFOS PRATIQUES

33 Avenue Élie Rossignol, Montans 
du 01/11 au 31/03 : 

du lundi au vendredi :
9h-12h et 13h-17h, 

jours fériés : 14h - 18h. 
Fermé les week-ends.

Véritable atout culturel et touristique l’Archéosite de 
Montans participe pleinement à l’attractivité du terri-
toire. Depuis sa fondation, l’Archéosite poursuit deux mis-
sions :  initier des programmes de recherche autour de ses 
collections et ouvrir ce patrimoine au plus grand nombre.

L ’ a r c h é o s i t e  
d e  M o n t a n s  :  

u n  a t o u t  
d ’ a t t r a c t i v i t é

patrimoine
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AGENDA

Jusqu’au 31/12 • 10h-18h
Lisle-sur-tarn

Exposition «Amplitude»
 château de saurs

 Gratuit
Gregory Zanotti nous invite à 
observer la matière vivante de 
ses natures mortes, à ressentir 
l’énergie de ses portraits et à ex-
plorer l’espace de ses sculptures. 
 05 63 57 09 79 -fermé le dimanche

Le 23/12/2017 • 10h
Gaillac

Spectacle «L’arbre bleu»
 médiathèque
 Gratuit

Un grand livre d’images dont les 
pages s’animent sous les mains de la 
comédienne-conteuse... 

 05 63 81 20 23 - media.ted.fr

Le 19/01/2018 • 19h
Graulhet

Bosh Dreams
 gare routière graulhet > 

albi

 20€ (bus + spectacle)
Ce soir on bouge au grand théâtre 
d’Albi au départ de Graulhet ! Ce 
spectacle est un fascinant voyage 
dans l’univers du peintre Jérôme 
Bosh. 

 05 63 42 85 50 - mairie de Graulhet

Le 19/01/2018 • 20h30
Gaillac

G.R.A.I.N histoire de fous
 le balcon

 10€ - 5€ 
Ce solo est une farce en cinq actes 
sur la représentation de la folie 
et la folie de la représentation 
où il est un peu question de Don 
Quichotte, Molière, Schumann, 
Van Gogh, Monroe, Batman et 
des troubles du comportement. 
Réservation nécessaire.

 05 63 38 55 56 - SNA

Le 20/01/2018 • 19h30
Salvagnac

Julian & the good times roll
 espace socio-culturel

 7,50€ 
Venez profiter du concert ! Bu-
vette et Restauration sur réserva-
tion.

 06 78 30 92 81- mairie de Salvagnac

Le 01/02/2018 • 20h
Graulhet

De la morue - Cartographie 6
 vertigo

 10€ - 7€
Frédérique Ferrer, seul en scène, 
nous invite à un spectacle-confé-
rence décalé avec diaporama à 
l’appui pour tout savoir sur la 
morue avec une exactitude scien-
tifique mais aussi une dérive du 
raisonnement jusqu’à l’absurde.

 05 63 42 85 50 - mairie de Graulhet

décembre JANVIER

février

Retrouvez toutes les infos 
des manifestations sur le site 

de l’Office de tourisme : 
tourisme-vignoble- 

bastides.com
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Du 01/03 au 31/12 2018 
rabastens

les 700 ans de Notre Dame  
du Bourg

 Entrée libre
De mars à décembre 2018 les 
manifestations rabastinoises 
célébreront les 700 ans de la 
bénédiction de la clé de voûte 
de l’église Notre Dame du Bourg 
ainsi que les 20 ans de l’entrée au 
patrimoine mondial de l’Unesco 
des chemins de St-Jacques de 
Compostelle. 

13 mai : Conférence d’Adeline Ruc-
quoi - Docteur d’État, Université 
de Paris IV Sorbonne - sur l’his-
toire de Bérenger de Landorre.
Salle du conseil municipal

Du 1er mai au 15 juillet : Exposition 
«De pierre, de bois, de terre et 
d’âmes…» Église des Blancs

20 mai : Conférence «Histoire, lé-
gende et musique sur le chemin 
de St Jacques» par Jean-Claude 
Benazet.
Salle du conseil municipal

26 mai  : Concert de la Garde Ré-
publicaine.
Église Notre Dame du Bourg

27 mai : Petit concert de la Garde 
Républicaine (gratuit).
Cour de la Mairie

17 juin  : Conférence «Historique 
de Notre-Dame du Bourg» Guy 
de Toulza, professeur aux Beaux-
arts de Toulouse et conservateur 
du Musée du Pays Rabastinois.  
Salle du conseil municipal

1er juillet au 30 novembre : Exposi-
tion. Musée du Pays Rabastinois

1er juillet : Banquet sur les prome-
nades à l’issu de la célébration.
Promenade des Lices

7 juillet  : ’Avetz dich Delicios?’ 
Crozada d’Uei IV à la croisée des 
chemins...
Place Auger Gaillard

Renseignements : Mairie de 
Rabastens  05 63 81 69 95  
servicepatrimoine@gmail.com  
www.mairie-rabastens-tarn.fr

Le 04/02/2018 • 17h
Gaillac

Prélude pour un poisson rouge 
 le balcon

 5€ - 2,50€ 
Spectacle mélangeant théâtre, 
cirque, magie et violoncelle. 

 05 63 81 20 19 - mairie de Gaillac

Jusqu’au 30/12 • 10h30-19h
rabastens

jacqueline Charraz & Domino
 5 Quai des Escoussières
 Gratuit 

Jacqueline Charraz, artiste 
peintre qui viendra ensoleiller 
«le cinq» de ses ambiances esti-
vales. Domino s’est très tôt pas-
sionnée pour le modelage. Son 
oeuvre est directement inspirée 
de ses états d’âme, de son ima-
ginaire mais aussi de son vécu.

 06 16 33 42 84 - fermé lun. et dim.

Le 09/02/2018
Graulhet

Sophia Aram «Le fond de 
l’air effraie»

 Forum municipal

 20€ - 13€
Seule en scène, Sophia Aram 
dépeint avec tendresse des per-
sonnages se débattant dans l’air 
du temps et s’interroge sur l’état 
d’un débat public.

 05 63 42 85 50 - mairie de Graulhet

Jusqu’au 31/12 • 10h-18h
giroussens

La sculpture céramique,  
expression contemporaine

 7 Place Lucie Bouniol

 3 € 
Les céramistes sont libérés des préju-
gés et des conquêtes techniques liées 
à ce matériau et se consacrent à leur 
démarche artistique avec sincérité.

 05 63 41 68 22 - fermé le lundi

Jusqu’au 31/12 • 14h-18h
lagrave

«Perspectives»  
L’architecture contemporaine

 9 Rue de Contet

 Gratuit
Un parcours éclectique à travers 
des plans, des dessins, des photos, 
des maquettes, sur les perspectives 
de notre espace bâti. 

 05 63 81 44 48 - mer., sam., et dim.

AGGLO magazine   •  31



Résidents communauté 
d'agglomération 
VOTRE ENTRÉE 

AU FESTIVAL 
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